






la capacité maximaie du stockage de uaz soutetrairi au titre de ta rubrique 47111 6292700 tonnes:

Aurisation;

= la puissance thermique nominale de IrstaIlatons de combustion consommant cxc usivement du gaz

naturI au titre dos rubriques 3110: 130 MW; Autorisation;

ta quantité de flurie susceptible détre préserrte dans des équipements trigoriflques ou dilmatiques au

ttre dc la rubrique 48022 13Z kj Non classée.

Le bénéfice de Fantéiioritê est acté pour les aotMtés et volumes listés cidcssus ainsi quune diminution

du volume de sxkage de quide Inflammables par rapport è tarrêté préfectoral n2010-O5025 du 19

tériet 2010. Cette diminution est liée ê la suppression de deux cuves dc stockage de liquides

jnflammab[es et au nouveau classement des eaux de soutirage, ceUesc1 Wétant plus clasées liquides
lnflammables

Au vu des éléments qui précèdent, la nouvelle situation admtrilstrative, au tare de la réglementation

relative eux Installations classées pour la protection de [environnement4 de lélatiissement STORNGY

situé ê Chêmeiy, est présentée par le tableau de classement suivant:



(j uts tnEns ttrsnt hi ct.1siwc. j u: --

catLsnrninc5.

Ltêtablissemert reéve du seuil haut au lifte de la wbdqua 47184 de ta niiencIatwe des hstallatin3
classées par dépassement direct du seuiL

42Biniice dfantdotlté stockage deSo4n.Sipflf

Sulle â ta mise en application du décret n20i4285 du 3 mars 2014, les n briques 1432 ï410 et 29Z02
ùntèt supprimées et rexploftant a transmis en date du li mars 20ï6:

fa répaiition des liquides Inflammables au titre des rubriques

- 4331 (Uquïdes Iriffammabtes de catégrle 2 cu 3): 260 tonnes r Enregistrement

4722 tStockae de mithancl) 40 tonnes Non cassé

4734 (Produits pétroliers spécifiques et carburants de substituiron) r 62 tonnes Non classé

la capacité maximale du stockage de gaz suterran au titre de la rubrique 4718; 631 450 tonnes:
Autorisation

• ta quantité de fluide suscepbte détxe présente dans des équipements frigorifiques ou climatiques au
titre tte la rubrique 480a2: 55 kg: Non classée

La quantité de liqukies inflammables précédemment autorisée était pour la rubrique:

4734; 13. m pour le fioul domestique teect est désomafs dc 7 m;

- 472%: 50 m1 pour le méthanal celle-cl na pas été modifiée, elle est toujours tIc 50 ru1;

4331 155 m1 pour tes liquides intiammables de catégorie 2 ou 3, cette-cI est désormais rie 26t) m
(50 rn de Tetrahydmttiiophène tTHT) et 210 ru1 d’effluents de traitement.

Ltaugrneatatioa de stockage dc ilquides inflammables de catégorie 2 ou 3 est due à une augmentation du
stockage d’eîuents de traitement passant de 105 ru1 à 210 ru1 et à la modification des classements des
eaux de soutirage, celles-ci nétant plus classées Inflammables. Cette augmentation de stockage, fiée A
des travaux rIe mise en conformi1 des rétentions, Wenlraîria pas de changement de classement, la
modification est notable mais ron substantielle tIc site reste classé à enregstramant).

Le bénéfice de l’antériorité a été acté pour tes activités et volumes listés d-dessus ainsi qu’une
augmentation du vutume de stockage de liquides inflammables de catégorie 2 ou 3 (rubrique 4331) et
une diminution du volume de stockage de fioul domestique (rubrique 4734).

Au vu des éléments qui précédent, ta nouvelle situation administrative, au litre de la réglementation
relative aux Installations classées pour ta protection de l’environnement, de télablissement STDRENGV
situé à Soings-en-Sclogne, est présentée par le tableau de classement suivant r
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LtaNîssement reiève du seuil haut au titre de La wbrique 471S1 de ta nimerrnLature des installatirnis
classées par dépassement direct du seuil.

Iinspect3n prapos de fetransrfre dans les projets darrêté préfectoraux pour une melUeur lsbLité
toblgatïon de réexamIner et mettre à jour si nécessaire 1étude de dangers àu moins tous les 5 ans1 à

compter du dernier complément significatif de 1étude de dariilers. conkirrnêment iartic!e R.51SB du
onde de lenpircnnernert

Ainsi, Fétude de dangers doit être réexaminée au plus tard toua les S ans à compter du 2 novembre
2014 pour le site de Chémery et du 6 mars 2013 pour le site de Soings-enSo1cgne, ces dates
correspondant aux derniers tornpléments sigriiflcatifs des études de dangers.

Des diagraphias nal]tranIques sont réalisées sur le puits CS3%sltuê au centre de la bulle de gaL Ltarriâ
préfectoral d.r B mars 1989 Impose la réalisation de E mesures par diagraphie rteutrnnlque par an sur le
réservoir, Stnrengy souhaite réaliser ces mesures 4 fOIS par an

Lexamea des diauraphies réafisées depuis le début de l’exploitation montre que tes niveaux atteints par
le gaz dans le réservofr ont évolué entra 1911 et 1985 et quits n’évoluent plus depuis 1955. La périude

d’évolution entre 1971 et 1985 correspond à la phase de développement du stockage, au début de son

exploitation.

Par ailleurs, l’examen des diagraphies réalisés en 2012, 2013, 2014 et 2015 montre que tes niveaux du

réservoir saturés te restent, quelle que soft la période de mesure, et que les mesures se répêtent d’un

cycle à l’autre.

Depuis 1985, le résewdr de Chémery est saturé sur les mêmes nIveaux. Au vu de ces éléments,
rinspection des instatlations classées propose d’accepter b demande de réduction tie la Iréquence de
mesure par diagraphie neufronique sur la réservcfr passant de 6 à 4 mesures par an

6.2 StockariR souterrain de cazdeSalngs-en-Satoçige

Le stockage est constitué de deux culmînations indépendantes (Top 1. et Top 2) dans chacune desquelles
le gaz est stocké dans deux touches réservoir distinctes R2A et R2C,
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